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Habitude des techniciens de travailler avec les autres 
collectivités dans l’élaboration de documents (SRCAE, 
SRIT, profil environnemental, …) 
 

Constitution d’un groupe de travail technique autour 
de l’information multimodale (projet de SIM) qui s’est 
élargi à d’autres sujets de la mobilité (SRI, SEM, …) 
 

Besoin de validation politique des démarches 
entreprises par les techniciens => déjà 2 COPIL en 
2017 + 1 prévu en octobre 

18/09/2017 

2 

Depuis plusieurs années, fonctionnement informel 
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Comité opérationnel = instance technique et thématique qui : 
• définit les moyens de mise en œuvre des actions de la PPE,  
• partage l’information,  
• mène des réflexions techniques,  
• remonte au comité stratégique les difficultés rencontrées.  

 

Comité de pilotage stratégique Présidé par Préfet et Pdte AUE 

COMOP 1 : 

Efficacité 
énergétique et 

EnR 
thermiques 

COMOP 2 : 

EnR électriques 

COMOP 3 : 

Evolutions 
structurantes 

COMOP 4 : 

Grands Projets 
industriels 

COMOP 5 : 
Ingénierie 

financière et 
juridique 

COMOP 6 : 

R&D, 
innovation et 

formation 

Depuis fin 2016, gouvernance de mise en œuvre de la PPE 

CEAC 

Instance de consultation 

COMOP 3 spécialisé transport avec 4 groupes de travail : 
• Mobilité et Transport collectif (slide précédente) 
• Mobilité électrique et H2 
• Club des territoires de la transition énergétique 
• Sécurité d’approvisionnement en carburants et biocarburants 
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Projet de charte de bonnes pratiques qui définirait 
un environnement organisationnel pour le 
développement de l’intermodalité pour : 

• Assurer la cohérence des services de transport 
public et de mobilité offerts aux usagers  

• Echanger sur les projets au sein d’un réseau 

 

Elle s’appuie sur : 

• COTECH/COPIL organisés 2 à 4 fois par an 

• 3 AOM principales + toute collectivité volontaire 
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Volonté d’officialiser cette démarche à travers une charte 
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A vous la parole… 
 

Souhaitez-vous devenir AOT  

(= prendre la compétence transport) ? 

 

Souhaitez-vous intégrer le groupe de travail ? 

 

Quels sujets souhaiteriez-vous voir abordés par celui-ci ? 
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Elargissement du groupe de travail (politique et technique) 


